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Initiatives relatives à 
l’éducation en matière de 
santé publique 

Tous les médecins diplômés de facultés de médecine canadiennes devraient être en 
mesure d’incorporer les préceptes de la santé publique à leurs activités quotidiennes 
et de se percevoir comme une composante clé du système de santé publique. 

Il s’agit de la vision qu’entretient l’AFMC et son Groupe de travail sur la santé publique à l’égard de 
l’éducation en matière de santé publique dans le cadre de son initiative relative à l’imputabilité sociale au 
sein de ses facultés de médecine. Le groupe de travail se compose de représentants de l’Agence de la santé 
publique du Canada, des facultés de médecine canadiennes, des étudiants en médecine, de la collectivité, 
des médecins conseils en santé publique, de l’Association canadienne des écoles de sciences infirmières, 
du Conseil médical du Canada, du Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada, du Collège des 
médecins de famille du Canada et de l’Association médicale canadienne. 

Depuis 2005, le groupe de travail s’est penché sur quatre questions principales : 

L’atteinte d’un consensus national sur des objectifs globaux communs relatifs à l’enseignement dans les •	
domaines de la santé publique et de la santé de la population. 

	La création d’un système de soutien visant à rehausser l’enseignement en matière de santé publique •	
dans le cadre des programmes de médecine de premier cycle. 

	Le partage de l’information et des meilleures pratiques découlant des programmes d’enseignement en •	
santé publique du Canada et d’ailleurs. 

	La mise sur pied et le soutien de groupes d’intérêt durables en matière de santé publique dirigés par des •	
étudiants dans les facultés de médecine. 

Parmi les progrès réalisés jusqu’à maintenant, on compte la mise sur pied du Réseau national des 
éducateurs en santé publique (RNESP) se composant de représentants des 17 facultés de médecine. Les 
membres du RNESP échangent de l’information, des ressources et des expériences sur l’enseignement en 
matière de santé publique, s’appuient mutuellement dans leurs activités de défense des intérêts de la 
santé publique locale afin d’améliorer la formation en santé publique dans leur faculté de médecine et 
collaborent à l’élaboration de nouvelles ressources d’apprentissage, notamment un document de base sur 
la santé publique, afin de faciliter l’apprentissage des étudiants et la formation professorale.

Le groupe de travail a également procédé à un examen contextuel des meilleures pratiques afin appuyer 
les recommandations sur la façon d’étayer l’éducation en santé publique au premier cycle dans les facultés 
de médecine canadiennes. Des groupes d’intérêt en matière de santé publique dirigés par des étudiants 
ont été financés à titre de projets pilotes afin de sensibiliser les étudiants en médecine et ceux qui se 
consacrent à d’autres professions de la santé à la question. Au total, 12 nouveaux groupes d’intérêt axés 
sur la santé publique ont été financés pour l’année scolaire 2007/08 et on prévoit en financer d’autres 
durant la prochaine année scolaire. 

Nous tenons à remercier l’Agence de la santé publique du Canada pour le financement et l’appui 
qu’elle accorde à ces initiatives. 


